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•Pour vous mettre à portée d’apprecier les dermere»

lots rendues sur la marine ,
et les propositions que con-

tient le message, il n’est peut-être pas indifferent de rappe-

ler succinclenient les divers systèmes de

tour à tour régi la manne française depuis sa création.

' Avant le milieu du dernier- siècle ,
la «tanne de

France étoit à peine connue. Ce fut a pçu Pfes “ °

époque que Colbert porta ses regards sur cette brandie

inuwtante de la prospérité publique. Il résolut de creei

une marine, et bientôt la France prit parmi les puis-

sances maritimes de l’Europe le rang que lui assignoie.it

les ressources immenses de son sol et sa position sm les

*^™olbmt ne se dissimula pas que le succès ^le 'son en-

treprise dépendoit sur tout de la sagesse des institutions

qu’il avoit à créer: aussi, tandis que des commissaires

niéditoient dans nos ports les changemens quil conve-

îloU d’apporter aux usages bkarres et gothiques qui exis-

ÏSent ’lignelay, son" fils
,

étudioit en Angleterre le

l-édme que cette puissance avoit adopte depuis long-

temps pour sa marine. Ainsi ces institutions que 1 on

admire encore, sont le résultat d’nne longue expenence

et du concours de toutes les Immeres dont ce nnmstie

s’étoit environné. En publiant 1 ordonnance de la ma-

rine de i6§i
,
qui devint presque aussitôt le code de

tous’les états maritimes de l’Europe, Colbert .aissa loin

derrière lui tous ceux qui lui «voient servi de modèles.

Peu de temps après (en i68g) parut le code des

orsenanx et de l’armée navale. Dans cette ordonnance

iustement célèbre, on voit qu’à 1 exemple de 1 Angie-

te'-re le service de la marine .fut etaoli en deux par-

lies absolument disliiietes ,
l’une administrative

,
et 1 autr©

”'
LTprévoyance de.r approvisionnemens , la direction

des travaux'et des mouvemens intérieurs des i^orts, i ad-

rn Pe.s mémoires de ce tcmps-là apprennent que celte ordonnante.,

rrti Uii Dctutant plnsi.urs années, fut ensuite examinée, cjscarce et

î^iÏÏrtée avec Ics^mciers «.é'aexaux de la mmane ks pins ce ebres
,
avec

Huiréchaux u’Eslrées, de TouryiUe ,
ue Chateau-küu,»aa, etc.
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inîmstralîon des cfablisscinens piddics appartmans à la

marine, la coinplabilité des malières et des idnds dans-
les ports et à la mer, en mi mot tons les détails de
radministration économique, lurent conliésàd:s agcnâ
civils.

Les officiers niilitairv?s furent diargés de la garde et

sûreté des arsenaux, de la discipiiiic des troupes de
marine, du maintien de la police sur les bâtimens de
guerre, et enlin du comiuandement des forces navales
de l’Etat

Ce régime, basé sur les vrais principes, a subsiste

environ un siècle; et durant ce long espace de temps,
l’ordre et l’économie ont été maintenus dans les ports.

IVlais les meilleures inslitulions ne sanroient toujours ré-

..sister aux eiîbrts réunis del’ambition
, de l^monr propre,

et de la manie d’innover. En 176^, le ministre Choi-
seul

,
conservant en apparence le plan et la distribu-

tion dn code de 1689, m^:>is ie sapant en cftet par scs

bases, élabiit dans les ports une administration mixte,
et mit dans nne opposition perpétuelle les administra-

teurs et les officiers militaires. Les premiers eurent, à
la vérité, les mêmes fonctions qu’en 1689 ; mais l’on at^

tribïui aux officiers de vaisseaux une inspection conti-

nuelle sur tontes leurs opérations
,
avec faculté de sus-

pendre les travaux , en rendant compte au chef ini-

îitaiie
,
qui se concertoit. alors avec ie chef civil. On

' voyoit dans ce- temps-là sur les chantiers et dans les ate-

liers aillant d’inspectein s que d’agens
;
et comme il est

de la nature d’une bonne inspeclion de n’être pas con-

tinue, et qu’elle exige d’ailleurs* des lumières suffisantes

dans celui qui i’exercè
,
on conçoit aisément que celle-ci

dut bientôt dégénérer en une double- action qui ne pro-

duisit que des entraves, des lenteurs, des luttes scanda-

leuses, le désordre’ et la confusion.

Les choses étoient en cet état, lorsqu’un nouveau mî-

.nistre ( cle Boynes
)

fut appelé à diriger la marine. Î1

annonce le désir d’établii’ un meilleur ordre de ser\d:e;

mais, soit qu’étranger à ce dé])ai tenient il niamjuût des

lumières nécessaires pour lemouier à la cause du niai,

• koit qu'il voulut se frayer une nou . elle roule pour ai-
^ A 2
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river à son but, toujours est-il certain qu’il fallut re*«

noncer à exécuter les régiemens qu’il fit paroître en

1772 et 1773^ régiemens dont on ne se soiiviendroit plus

sans doute
,

si l’extravagant projet d’enrégimenter tous

les individus qui tenoient au service de la marine, meme
les magasins et les vaisseaux, n’avoit alors fait époque
dans i histoire des conceptions délirantes de l’esprit hu-
main.
Cependant on touehoit à cette époque où les Améri-

cains alloient secouer le joug du gouvernement britan-

nique. Déjà tout annonçoit des événemens prochains

,

et la France devoit prendre part à la guerre qui alloit

embraser les deux continens
;
mais sa marine

,
trop long-

temps abandonnée
,
exigeoit de prompts secours et des

soins pardculiéi s. Un autre ministre (Sariine) entre-

prend de lui rendre son antique splendeur. Il fait pa-

roître une nouvelle ordonnance au mois de s.eptembre 1776.
Far ce réglement, l’administration des ports fut di-

visée en deux paities : les olbciers mililaires de la ma-
rine eurent la direction générale de tous les travaux et

ouvrages
,

et les agens civils furent chargés d’approvi-

sionner, de payer et de compter. Cette division du ser-

vice administratif ne permit plus de fixer aucune limite

aux dépenses
;
car l’autorité qui ordonnoit les consom-

mations n’étoit pas tenue d’en mesurer le^ dépenses:

dès lors les consommations exagérées, les fausses con-
sommations et les gaspillages de toute espèce ne furent plus

réprimés par aucun frein
,
et ce régime a été sans con-

tredit le plus désastreux qui ait jamais existé. Qu’on ne
croie pas, au reste, qùe dans cet état de choses, les

travaux fussent plus surveillés et les ouvrages mieux
exécutés. Les oliiclers employés à ce service dévoient

préférer la carrière militaire aux détails sédentaires de
l’administration : aussi les abandomioient-ils lorsqu’ils

trouvoient l’occasion d’aller- à la mer
5
et comme ils se

représentoient de grade en grade, l’on a souvent vu à

la tête des directions des jeunes gens dépourvus de tout©

expérience. Ces remplacemens étoient d’ailleur^ si fré-

quens, que, dans l’espace de six mois, tel détail d’uu

jort a été dirigé par dix officiers différeus.



TiCs approvisîonnomens et la coinptabilité des escadre»

et des armées
,

les revues des équipages des vaisseaux
,

et toutes les autres opérations piiremenl adminisli atives
,

furent également conliés aux otïiciers niililaircs de la

marine. Je ne letracerai pas ici le tableau des désor-
dres qui ont été la suit© inévitable d’une telle admiriivS-

tration. Des inénioires publiés depuis le commencement
de la révolution ont mis au grand jour les vices do
ce régime

,
et je me bojnerai à dire que le moindre

des inconvéniens qui on ont résulté, c’est Fimpossibiiité

de jiistillcr de l’emploi d’environ et demi ^
valeur métallique.

Frappé dé cct état déplorable
,

et cédant eiifin à la

voix impérieuse de l’opinion publique et aux instances réi-

térées des Oiiiciers de la marine eux-inénies
,
on chargea,,

par une nouvelle ordonnance du. mois de novembre
1784, les agens civils de la marin© de la direction,

des approvisiomiemens., de la comptabilité, et de tous

les détails de radministraiion des armées navales
j

et

certes
,
ceux qui

,
pendant la guerre

,
ont suivi de près

les opérations de ce geni'e
,
ont dû regretter que celte

détermination n’ait pas été prise plus tôt.

, Dés les |)remiers momens où l’ordonnance de 3776
fat mise en vigueur

,
la guerre éclata entre la France

et FAngleterre. A cette époque, les magasins des ports

étoienl abondamment pourvus ; des fonds considérables

furent accordés au ministre de la mariîie
;

les travaux
furent pressés avec la plus grande activité

,
et l’on vit

alors se développer dans nos arsenaux tontes les les-

sonrccs qu’une longue paix avoit permis de mettre en
réserve. De régime militaire établi par l’ordonnance d©
X77P accrut encore d’autant plus les m 05' eus eléj a pré-
parés par radministraiion

,
que sous un 'tel régime les-

hommes sont assujétis à des formes auxquelles nulle

3’ésistance ne peut être ëPposée. La liberté individuelle

des marins
,
des ouvriers

,
et de tout ce qui n’éloit pas

militaire
,
s’en trouva blessée

;
mais les réclamations 310

pouvoieîit être accueillies. Les inatières furent prodi-

guées
,

sans que leur emploi pût étse surveillé
; les

fonds hnxnt dépensés
^

sans qu'il pût être établi

A 5
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rômplabilité. La France eut des vaisseaux
;
des forces

navaies imposantes couvrirent les niers : mais ce fut aux
dépens de réconomie

,
base de toute boime adminis-

ti'ation (i). Les partisans de ce système ont cité comme
une chose merveilleuse

,
que dans vingt-quatre heures

on doubloit en cuivre des vais^^eaux de quatre - viugts

canons ; mais ils n’cnî pas dit que cet ouvrage
,

l'ait

pour durer cinq à six ans, diiroit à peine une année (2 ).

lis ont encore vanté la célérité que l’on mit en lÿa
Clans le ciiargement des commis

5
mais ils se sont bien

gardés d’avoner que
,
dans cette opération

,
la confusion

a été telle
,
que des bâtimens portoient dans les -colonies

des canons d’un calibre et des boulets d’un autre
;
que

quelques navires portoieiiL dans le Nord des vétemens
destinés pour Saint DominguC

j
que d’autres

,
cliargés

de vivres
,
arrivoient à leur destination sans factines

,

et versoieiit à volonté des valeurs et des quantités arbi-

traires
;

et qu’en fin
^ par une précipitation aussi inex-

cusable que dangereuse , on avoit entassé sur les bâti-

meiis de transpért des masses lourdes dans les hauts et

des objets d’encombrement dans les fonds. Celte époque
de la marine

,
en apparence si bi illante peut donc étim

Comparée à un arbuste échauffé par un aufim feu que
celui de la nature : il porte hâlivement des fleurs et des

fruits
;
mais sa sève se tarit

,
sa croissance s’arrête

,
et

bientôt il périt.

Pour renverser jusqu’au dernier veslige des institu-

tions créées par Colbert
,
pour faire adopter Je régime

de 1776 ,
on avoit fait valeur cpie les officiers de mer

avoient acquis des connoissances suffisantes de théorie et

de pratique pour diriger la construedon des vaisseaux
,

les mouvemens intérieurs des ports, et la préparatioii du

(i) Les dépenses de la guerre
, sonS^e régime

,
ont monté

,
année

roniinunc
,

à environ cent soixante millions; les mêmes déj)onses . pendant
ie régime ])récédeui

,
ne se sont élevées qu^à soixante-quatre millions par

jsn à ])eu ]>rès.

(a) il est de notoriété ])u])lique qne le vaisseau le Saint-Esprit

,

dou])l«

en vingt-quatre heures, int obligé de reiurer après une très-courte eroi-

«ière
,
parce que les de cuivre mal assurée* se détaçhoient de

toutes parts.



lŸiatrriel (îe ^artillerie de la marine. Si le minîsf-re pnt
être séduit nn môimînt par ces motifs

,
un essai dVii-

viron dix ans l’a entièrement éclaire en te détrompf‘nt,
et sur la sci(‘îice de ( es ollifders

,
et sur leur aplilud»

à diriger Fadminisl ration de la marine : aussi, en
line nouvelle ordonnanc e attribua les travaux des ports

à des artistes (]u’une longue étude et i’expéi ieiice rr n^

doient seuls capaldes de les diriger; les inoiivemens deft

ports furent conllés à des oificieis distincts de ceux des
vaisseaux

,
et le matériel de rartillerie de la marine Rit

donné à des dii edeurs tirés des régi mens coloniaux (ie

cette arme. C’étoit un premier pas vers les bons prin^
cipes

;
mais il fut prescpie inutile

,
parce (|ue l’on con-

serva le sAostéme militaire, en laissant les travaux sous

l’autorité du commandant de la marine#
Entin

,
l’assemblée constituante lit disparoître cet amas

informe d’ordonnances et de réglemens incokérens et

contradictoires
,
et elle consacra, par son décTet du 21

septembre 1791, les mêmes principes qui avoient serAd

de bases au code de 1689 : mais à peine ce noiiA^eaii

3’égime étoit-il réta.bli
,
que tout fut encore replongé dans

]e cliaos par les lois des .28 jiiiii
,

12 et 27 septembre
^79'^ 5

celle du i 4 pluviôse ^ an 2 , et par imites

les mesures de circonstances qui ont été depuis adoptées.

Tels sont les changemens. qu’a éprouvés
,
à diverses

épocpies, le régime de Fadminisfration des ports et ar-

senaux de la marine
;

et cette instabilité dans les bases
et dans le mode d’un scr\dce aussi intéressant a iiiilué

,

{dus qu’on ne le pense communément
,
sur le succès

ue nos opèra.ticms maritimes. Pénétrée de cette vérité
,

et convaincue en meme temps qu’un système co?nplet do
législation pouAmit seul ramener l’ordre et l’activité dénis

ce t>e]’vice
,
la Convention natioiiale

,
par son décret du

24 vendémiaire de l’aTi 5
,

aiitoriséi son comité de la

marine et des colonies à appeler auprès de lai des per-

sonnes qui, par leur expérience et «leur instruction

,

]iussent l’aider dans ce travail important. Des ofkciers

de luaiine
,

des adininistréiteiirs des ports
,

des ingé-

iiieui's-coiisti'ucleurs
,
des armateurs et des capitaines du.

coiniBercê des priiicipaics coiinuuuofi maritinïes de la-

A 4
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îlépiiblique
,
ont été

,
en vertu de ce décret

,
occupée

pendant près de dix mois à la préparation des lois re-

latives à la marine
,
rendues par la Convention natio-

nale au mois de brumaire dernier.

Ces lois ont paru , à votre commission
,
former un

,

code complet de législation des différentes branches du
service de la marine (i)

,
mais comme les observations du

message du 12 frimaire ne portent que sur la loi du 3

brumaire
,
concernant Fadrainistration des ports et ar-

senaux de la marine, je ne vous entretiendrai que de
cette loi et des propositions qui font Fobjet du message.

Liorsqu^on examine sans prévention la loi du 2 bru-

maire
,
on y trouve un système bien ordonné de la régie

des ports
,

et Fon apperçoit en même temps
,
dans la

marche des différenles branches de cette administration

,

un ensemble qui assure l’activité
,
Fordre et Féconomie.

Un agent
,
dans chaque port

,
fait mouvoir tous les res-

sorts de Fadministration économique de la marine : il

ordonne toutes les opérations qui constituent le service

civil
,

c’est-à-dire
,

les approvisionnemens
,

les travaux
et la comptabilité. Mais là se bornent ses attributions

,

et Fautorité militaire est seule chargée d’armer, d’équi-

per^ de commander et de diriger les forces navales.

Dans cet ordre de choses
,

il y a unité de pouvoir
sans confusion

;
et ce systénie de service

,
simple en lui-

même
,
et sur-tout exempt de frottemens

,
n’est pas une

innovation
,
coinme on poiirroil le croire. Il a régi notre

marine pendant près d’un siècle
,

et n’a jamais entravé

dans leur carrière les ]3uqiiesne
,
les Forhin, les Jean-

Bart
,

les Tourville
,

les Dugai -Trouin
,

et tous ces

hommes célèbres qui ont illLislré la marine française.

(i) On a (lit, et l’on s’est plu à vépeiter rjne la loi du 2 bruiru.ire nvoît
ét('i adoptée sans examen. La rérité est cependant, que cette loi fut lon-
guement discnt(ie dans la séance du 29 vendémiaire. .D’après nn décret
lonuel du 3o,,la discussion fut reprise le premier l)rumaire. Ce jour-là,
plusieurs membres ayant encore pre.scrüê des observations ,

la Convention
ordonna ([u’ils se retireroient au comité de la marine pour conférer sur
les points en contestation

, et applanir les difficiutés. La conférence eut
lieu*, quelques ameiulemcîLS fiua'ut laits au projet, et le 2 brumaire la
loi, après une nouvelle discussion et quelques iuouuications

,
fut enüja

adoptee. Il a-t-ii donc là de la précipitaliou I



Examinons mainlenant le plan cVorganisatîon qu’on

Voiu(i’«)ii: substilner à celui que la loi du bTuniaire a
établi. Que vous propose à cet égard le message du it

frimaire ? I>a division du service administratif des ports

en deux i\me sous un directeur civil, et l’au're

sous un directeur militaire : comme si radministration

dim port pouvoit être divisée sans qu’il n’en résulte

désordre c< con*î sion ! comme si la direcîion des Pa-
vaux et des ouvrages qui s’exécutent dans les ateliers

d’un port, éf oit une fonctioii militaire! Mais, en
dernière anal se

,
on vous demande de remettre en vi-

gueur l’ordonnance de 3776.

Quoique j’aie dé/a rapideiweut esquissé les désordres

qui ont été la suite nécessaire de cette ordonnance

,

quoique l’expérience ait fait rejeter le régime rui-

- neux (j) qu’elle avoit établi dans les ports; cependant,
comme on propose aujourd’hui de revenir aux prin-

cipes de cette ordonnance
,

il n’est peut-être pas inutile

d’indiquer les principaux vices inliérens à ce système d’ad^

ministration.

Tous ceux qui connoissent le régime administratif d«s
ports, n’ignorent pas que, dans ce service, toutes les

opérations sont intimement liées les unes aux autres ,

et que, pour qu’elles pidssent marcher d’un pas égal,
elles doivent constamment se prêter de mutuels secours.

Mais si, comme on le propose
,

elles sont divisées en-
tre deux agens indépendans

,
n’est-il pas évident qùe

chacun d eux s’occupera exclusivement de ce qui le

concerne
,

et qu’il n’y aura plus d’ensemble
,

et par
conséquent plus de célérité dans les opérations ? Si

l’on considère encore ce service sous le rapport des
dépenses

,
on se convaincra facilement qu’il est d^'struc-

tif de tout ordre et de toute économie. En effet
,
dans

ce système
,
on sépare la direction des tra.vanx et les

approvisicnnemens. Dès-lors ie consommateur se trouve

(1) Dans ce régime, les dépenses de la mnrine (année commune de
paix ) se sont élevées a envix*on soixantc-trMS millions

,
tanuis qm. ces mêmes

dépenses n’ont monté, pemlant le régime précédent, qu’à environ. /rente-

diux millions.

Jiapport J etc., par Bergeçin, A 5
‘
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par le
, neii-ceitîeinent Avepemé

, mais même dans
i impossibime cm comparer et de locsurer la de pense
occanoime. D un autre cote

,
il n’a pas plus d’irlérêtdetre économe que l’agent chargé d’ammr,visionner

céts“l
>'fSJS'er aux consonnnatiens depla-

hln s^s
Indes, qui, certes, commiLithmn s.s interets

,
parce que l’infirèt particulier e^t le

ses omcieis de mer la consiruction, Ih radoub et l’en-

]es“^vice<-
attention surles vice^ de ce régime

, tellement aosuide et tellementimprahcaole
,
qu’on fut obligé de le moclitier en i -84

et 1-86, et que l’Assemblée coastiUumte crut devoir

^erSnt “
Î
79 'i d’ra régime dont on

nmlot! 1

aissnnule les inconveniens clans le

ôratî'éSr'' pour le faire adonter
,on a etc oblige de recourir a la création d'une esxècede dictateur, sous le titre d’ordoiinaU'ur-iydncrar

Mais en admettant cet échafaudage
,
on confoiidroi tousles pouvoirs, au beu de les clivie?: on réimiroit dais la

mranepcrsounedesfoirctions administratives et les fonc-
est la meme chose, onmettroif dans la main d un seul homme l'épée et letiesor public. Car, dans ce système, IWoimùem- .é-

neral cbspose a son gré de tous les moyens réunis' dansun poit ; officiers militaires
, administrât -urs , tronnes

'

Je marine ouvriers
, marins, munitions, magasins,

vai^eaux, tout est sa disposilian; et comme Aucune
autorité ne balance la sienne dans le nort

, tout devra
nécessairement plier' devant elle.

"

Il est sans doute inutile de m'appe.saniir sur les dan-
gers qui rcsulteroient de rétablissement d’une autorité
aussi monitrueuse

, chacun lcr entrevoit ai-einent ; et
;e nai pas d aibeurs à craindre que sous un gouver-nement républicain

, où le pouvoir doit être lagement

T Vt\r
" une puissance colossale une -

XI\ ,_ie pms despote des rois, le monarrme^lepms obéi
,
n eut )arîîais osé créer.

^
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Apres avoir démontrù riiieonvenancc
, on pîniôi ledanger de I organisalion jirojioséo par Je ni'>ss-i'»e ic

, pour ne laisser ana'in llonte ians ks è: ni 's

(| .1 su ,CIU d appui aux jiroposilions (iiii v fo il eonte-

Jèclion;
lexuicllcnicnt'dicaue de ces ob-

«
dil-on, exclusivement

» Fr-ince’’ Hn
^‘‘is les arsenaux de

« menT et > approvisionne-

M l’art naval. ,,

niécaniuues do

-V celle assertion j’opposerai des faits.

tivl l"''
travaux .se bornent à l’entre-tien des voiles et des cordages, et c’est nour cela nnll

vriATX dX des ^naitres dXj
c et av.o ouvriors

,
qui reçoivent, avant le dénartcul vai.ssean, les quantités de toiles, codages ecc 1

1

«imccs necessaires pour ia ca.mpagne. D’i 1j4’s^1"s '

lravçu:c d’entretien .sont de la nalure de eXxreUe ks
rXXine:r’"fi’

exécuter, puisqu’ils tiennent à
,o

‘î 1 équipement du bâtiment.

noitse vaisseaux d.ans les

X comme
^

iccîice
,
par aes ofiiciçrs de port et des

crsurllna
pariienlière de ess opérationst

et éXe'1 des fonds
, conrairs

liloyX:
et ^*avres où ils ’sont cm-

1

l’achuinistration de la marine dans les co--131CS qui fournit aux Vciisseaux de TÉlat les riunilions do guerre et do bouclie
, et enfin tons les aiiXoMMonnemens dont ils ont besoin. Dans les pays élran

SéS ™î“l° «T* “ «S'™ is n-S;
tcvn • e‘ r V^-- n ^

de ceiix-ci, c'est l’administra-

I Vrdr-
Ct,t enarge d'approvisionner. Tel est

-uvelleslois

nous V'k
se faire que dans lesfu • . ii«ute, ils sont dirigés par des ingénieurs
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€Oiisl.ruCieiirs
,
et, anx c{'lonies

,
par des artistes ou maî-

tres charpentiers tpai fonl; partie de Faciniinistration des
ports.

Au reste
,

la rareté et la cherté erceesive des ma-
tlèies

,
elle défaut d’établissemens cenveiribles, rendent

impossibles dans les colonies les grands üavaux qui se

font dans les ports de France, et i’on est souvent obligé

de dLépccer les vaisseaux qui y relâchent après aA^oir

éprouvé 'des avaries considérables.

Je AÛens de prouver que les ofEciers de la marine
ne sont chargés ni des inouveniens ni des radoubs

,

ni des approAisionneraens de leurs vaisseaux. Il ne se-

roit pas plus dilhcile de démonIrer que ces différentes

opérations ne peuvent ni ne doivent leur être exclusi-

vement conliées. Ne* sait-cn pas
,
en efiel

,
que les offi-

ciers de mer sont en généial de grands consomma-
teurs et de très-mauvais économes

,
et que les admi-

îiistrateurs des pjorts sont scuA'ent obligés de reiéler

ou de réduire leurs demandes exagérées
,
et de mettre

Un frein à des dépenses inutiles et sa.ns objet? Ignore-t-

on encore que Ton a vu quelquefois des capitaines

prétexter le mauvais état de leur A^aissean pour’ rester

dans les ports ou différer leur départ ? Con\ien droit- il

à rintérêt du serAuce que, dans ces circoiîstances-là
,

les officiers de mer se trciivassent seuls juges dans leur

propre cause ? Et ne sent-on pas an contraire quhl
importe que des hommes inslixiiLS et désintéressés puis-

sent prononcer en pareil cas ?

(( Tout ce qui tient
,
porte le' message

,
à la consiruc-

)) tioD
,

à r'armement
,
à Féquipement des vaisseaux,

)) ne peut être étranger aux fouctions militaires des offi-

)) ciers do mer
,

etc. Et cependant
,
par Forganlsation

:) nouA'^ellemeni décrétée
,

il est interdit aux amiraux et

)'> aux officiers de mer toute inspection
,
toule autorité

n dans ces mêmes arsenaux où se forgent les instru-*

)> meus de leur gloire. ))

îsffin seulement on n’a pas Axr.ln que les cfficiers do

nier fussent etrangers à ce.s opérations
,
mais la loi du

b brumaire sur l’organisation des états-majors de la

marine dans les ports
,
dispose au contraire cpie ces

f
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ofîiders
,
sons l’inspcriion immédiate cia rommandant

des amies
,

saivronl: ]a carèac c! dirigeront l’arme-
ment des vaisseaux dont le romman<!ement leur sera
conlié. Voici comment s’exprime a cet c'gard Fart. X :

(( Aussitôt que l’ordre (l’armer un bâtiment aura été
)) donné

,
le commandant des armes nommera des ofïî-

)) ciers pour en suivre la carène et en diriger l’arme-
)) ment, et propos(?ra an ministre ceux qui devront, en
)) composer l’état-major. ))

11 importe aussi cpie les olEcicrs de la marine ne soient
point étrangers aux monveinens des ports et aux antres
opérations mécaniques qui en dépendent

,
et c’est en-

core ce qui a été prévu par l’article XI de la même
loi

;
il est ainsi conçu :

(( L'ollicier chargé de suivre et de diriger l’arme-
)) ment et le clcsarmement d’un bâtiment rendra

,
chaque

)) jour
,
an commandant des armes, un compte exact des

)) opérations faites à bord.
)) Le commandant des armes destinera le nombre qu’il

)) jugera convenable de lientenaiis et enseignes de vais-
)) seaux

,
pour

,
sons les ordres du directeur des mon-

}) vemens
,
suivre les opérations relatives à celte partie

» du service. ))

Pourquoi avance-t-on que tonte inspection dans les

arsenaux est interdite aux cfriciers de mer? Cette ex-
clusion ne se trouve dans aucune des nouvelles lois ;

et tous ceux qui connolssent le service des ports n’igno-
rent pas que les régiemens qui régissent les formes dé
ce service

, exigent la présence d’olnciers de la marine
aux principales opérations

,
telles que visites de vais-

seaux en construction ou en^ radoub
,

etc.

N’est-il donc pas évidemment démontré qiie les non-
voÿes lois ont pourvu

,

i®. A ce que les olbciers de mer dirigent seuls i’a3>
mement et l’équipement des vaisseaux

;

2‘\ A ce qu’ils s’instruisent de tous ce qu’il leur im-
porte de savoir

;

5^. Enfin à ce qu’ils soient présens aux opérations
' majeures de Fadinini^tration des ports?
M ais

, sans violer les principes
,
sans renverser tout
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ordre
,
sans détruire laresponsabilifé des agens de l’adjiiî-

iiis!;radoii
,
ces lois poiiyoient-elles cliaj'ger les olîiciers de

vaisseaux de diriger les chantiers de coiistriictions et tous
les atcLiers ou s exécutent les divers ü^aArnix de la marine ?’

Une teile disposition eiit été d’ailleurs d'aiitaiit ])ius dé-
placée

5
que ces ofiieiers

,
pour 'avoir acquis fuieJques

lijtions generales sur la ccnslruction et le radoub des
vaisseaiix

,
îie seront sûreinent pas en état de diriger les

opérations adinini.vli alives des ports. Au reste
,
ce genre

do‘C( iip^ition
,
loin de'fornier de sa,vans marins, iiuiroit au

Contran e à leur principale instruction, la science de la na-
vigation et de la tactique navale, qui exige de leur part
une étude continu elle et suivie : les mêmes liommes ne
peuvent bien faire deux métiers à la fois. Les lois ont donc
sagement aüiibué la direction des travaux et toutes les

autres jiaities de radniimstration économique à d’autres

ogeitô, à des hommes qui, dès leur jeunesse, se sont

exclusivement livrés à la théorie
,
à la pratique et aux

combinaisons qu’exigent les différentes branches de cett«

administration.

(( Par cette organisation
,

continue le message
,
un

» amiral est forcé d’aller braver les tempêtes et com-
)) battre l’ennemi sur des vaisseaux qu’il a reçus d’une
)) Kutorité dépourvue de toute expérience nautique ».

Auroit-on prétendiiiaire ( roire qu’un amiral recevoit

de l’adirîinisiration des ])orts une llctte tout armée et

h. ut équipée? Mais on a vu que l’article X de la loi du 5

brumaire charge chaque capitaine d’armer de gréer

et d’équiper son vaisseau ainsi qu’il le juge convenable.

Auroit-on jilulôt voulu persuader que
, ]

30ur construire

un vaisseau
,
forger des ancres

,
commettre ses cables

^

des comioissances nautiques sont absolument nécessaires?

Ivlais, dans ceüe supposition meme , l’objection ne se|^it

pas mieux fondée
;
car les articles XXXV et XLIÎÀcle

la loi du 2 brumaire portent que
,

sur chaque bâli-

inent
,
sur les divisions et sur les escadres ou arntées

navales
,

il sera toujours embarqué des ingénieurs cons-

tructeurs, des admiiiisti ateurs de la marine
,
qui dès-loi's

ne peiivérit être absolument étrangers aux connoissaiices

nautiques. Quant aux autres agens du service des porUj
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tels que ceux qui dirignnt didai] des menvemens et

relui do raitilleric
,

tjtt sauroit di.,convenir qu’ils ne

soiil. point éh^angers cMps c()ntioi^^ puisque, d’apres

le voivu tdrrnel des ûmcles LXXI
,
li?vX!M ,

IjXXIV
et: JjXXVJ de la loi du 2 hnunaire

,
les ivins et. I(\s

autres sont iQujours clioisis parmi les capitaines, lieu-

tenaiis et enseignes de vaisseaux
,
et parmi les olllciers

d’artillerie et nudLi-es canonniers.

a Dans la silnution actuelle de nos ports, dit encore

)) le message
,
entourés ,

coiim\e ils le sont
,
d’ennemis

)) intérieurs et extérieurs
,

est-il prudent, est-il possible

)) de mettre sous la dépendance immédiate et exclu-

)) sive des oiliciers d’admiiiistratioii
,
étrangers à Fart

)) du conmiandênient
,
celte fouie de marins et d’où-

)) vi’iors qui peuplent nos ports
,
et de les soustraire à

)) l’obéissance et à la direction djes olïioiers appelés et

)i liabilués à les commander dans les combats? »

lie service des ouvriers employés aux travaux des

ports n’est .point un service militaire. A qui donc ces

ouvi'iers doivent-il être subordonnés
,

si ce n’est aux
artistes

,
aux ingénieurs et aux autres âgens de l’adnii-

nistration
,

cliargés de les diriger et de les surveiller

dons l’emploi du temps et des matières? Et depuis quand
les olHciej'S de la marine sont-ils habitués à comman-^
der dans les combats cette foule de forgerons

,
de ser-

l'Uï'iers, de cordiers^ de charpentiers
,
de memiisiers

,

cie iGiineliers
,
de maçons

,
etc.

,
(pi peuplent les ateliers

de nos ports
,
et qui

,
comme les autres citoyens de ia

jiiéme commune, ne connoissent et ne peuvent connoitre

d’autres cliefs militaires que les olncieis de la garde
naioiiale dont ils font partie ? Quant aux marins

,
per-

sonne n’ignore qu’ils ne sont appelés dans les ports qu’au
moment du besoin, et qu’aussitôt leur arrivée Fadmi-
liistration les destine sur les vaisseaux

,
oii ils sont dés-

lars employés aux travaux d’armement et d’équipement,
sous la direction des ollicicu’s rnilitaii’es de la marine.

(c Les principes d’organisalioii
,

dit le Directoire en
)) leruîinant son message, (uie nous soumettons à votre

)) sagesse
,
sont les memes qui font ileuiir les uiarmeÿ

i) de l’Europe les plus célèbres. »



Je ne fatiguerai pas inutilement yoti’é attention, en k
fixant successivement sur le réginj^^e la marine chez les
cliSeï entes puissances de l EuropÉBoii vous chercheriez
en vain le modèle d’une organisationsemhlabie à celle qui
vous est proposée par le message du 12 frimaire. Je me
bornerai donc à un seul exemple

,
qui paroit devoir me

ciivspenser d’en citer d’autres. Portons un moment nos
regards sur la marine d’Angleterre (1), et nous verrons
que l’administration de ses ports

,
depuis plus de deux

siècles
,
repose absolument sur les mêmes principes 'que-

celle qui a été établie par la. loi du. 2 brumaire.
En Anglcteire^ des agens civils subordonnés à un

adminisii ateur en chef ^ comjni.isjcnner résident (2) ^ di-

rigent dans chaque port
,

1^. les constructions
,
radoubs

et travaux de tout genre
;

2^. les moiivemens des vais-

seaux
,
c’est-à-dire

,
leur entrée dans les ports et bas-

sins , leur sortie
,
leur amarrage

,
leur abattage en ca-

rène
,
leur mouillage en rade

,
etc.

;
5 '’. les dilTéreiis

details, tels que les corderies,le matériel de l’artillerie,

les gréemcns
,
etc.

;
4”. la comptabilité

,
et cnf.n toutes

les autres branches de l’administ] ation des arsenaux
de marine. Les oiflciers de nier n’ont ^ comme on le

voit
,
aucune part dans le service administratif des ports.

.Ti y a meme plus : c’est que quand ces olbciers
,

soit par
goût

,
soit par tout autre motif, se déterminent à em-

brasser ce service, ils deviennent agens civils, et ces-

sent dès lors de faire partie des olliciers militaires d«.

la marine.

•

(1) En Ar.gletcire
,
la (arection supérieure de toutes les opérations ma-

ritimes est conliée à la oommission de ramirauté
,

composée de sept

membres. I.e premirr lord ce l’amirauté est seul chargé de preiutre le»

ordres du conseil d’Etat et de les communicjiier aux six autres lords.

Ees membres de la commission de l’ainiraiité n’ex^ reent indindiiellement

aucune autorité. Tous les crtlres, tontes les tlécisions qui émanent de
cette commission, doivent toujours être signés du premier lord, comme
président, et de deux autres membres au moins j

lorsque le premier

lord a des vues à proposer
,

il est tenu de remettre ses projets au se-

crétaire
,
qui les présente à l’amirauté,.

Pour l’exécution des ortlres t!e l’amirauté
,

il est établi à Londres un
bureau <le marine, ( Navy-offics ). L’administration de chaque port cor-

respond avec ce bureau pour toutes ses opérations.

(2) Il remplit les mêmes fonctions q^ue l’ordonnateur de marine ea
France.
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amiral est cliargo de la police de chaque rade

d’Angleterre
,
lorsque rollicier qui y commande n’est

pas son ancien ;
mais cet ofîicier n’cxerce aucune auto-

rité sur radministration des arsenaux.

Si l’on coni|'-are celle Ibrnie d’administration à celle que
la loi du 5 brumaire a établie, on remarquera entre

elles une similitude absolue; et l’on s’é tonnera, avec

raison
,
que l'on ait voulu persuader que la nouvelle

organisation maritime ne présentoit an gouvernement
que des^ entraves

,
et (jidelLe Venchamoil dans tous

ses moyens d'exécution.

Votre commission a donné à l’examen du message
relatif à l’organisation de la ^tuuiiie

,
toute Faltention

qu’exige un objet d’une si haute importance
;

et non-
seitlement elle n’a apperçu dans les dernières lois

rendues sur la marine aucun des vices que leur re-

proche le message
,
mai ^3 elle s’est meme convaincue

que ces lois reposent sur des principes incontestables et

généralement reconnus par tous les législateurs, je veux
dire la division des pouvoirs (i). En effet

,
par la nou-

velle organisation de la marine
,
décrétée au mois de

brumaire dernier
,
Vadministration est séparée de Vac-

tion ; en sorte que le. service de la marine est réel-

lement réparti entre deux autorités distinctes
,
l’une ad-

ministrative
,

et l’autre militaire.

La première est chargée de la préparation des moyens
on de radministration économique;

Et la seconde de la direction et de l’action des forces

navales. '

Dans le projet d’organisation proposé par le message
du 13 frimaire, votre commission n’a vu' qu’un régime
administratif purement militaire, les bases d’un service

d’autant pins ruineux, que, dans ce projet, l’autorité,

qui conserve et celle qui consomme sont réunies dans

la même personne. '

(i) On ne peut voir sans surprise qu’à la fin du dix-îiuiticme siècle,

et sous un gouvernement républicain, on propose, de violer ces principes

conservateurs
,
que les ministres de Louis XIV ne méconnurent jamais^

dans le dix-septième, siède, et sous la moiiarckie ta plus absolue qui
existé.
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Tels sont les deux plans cVorganisation que votr&
commission a eu à examiner

; elle croit vous avoir

. sulfisaminent démontré les avamages de Tun et les incen-

véniens de rauLi e. Mais s’il étoit encore possible de ba-

lancer un instant entre ces deux systèmes d’admiiiistra-;

lion
,

la prudence ne commanderoit-eîle pas d’adopter

celui qui
,
après avoir créé la marine iVançaise

,
l’a

régie dans ses plus beaux jours pendant près de quatre-

vingts ans
,
celui dont une longue expérience a garanti

le succès
,
celui enfin qui depuis si long-temps fait fleurir

la marine d'Angleterre ?

Quoi qu’il en soit
,

l’intérêt public exige impérieu-

sement de faire cesser ^au plutôt l’élat malheureux où
. notre marine est réduite. Yotre commission n’exagérera

pas impolitiqueinent la situation cictuelie de nos arsenaux
et de nos flottes

;
mais elle doit vous déclarer que

,
si

l’on apporte encore le moindre délai à l’organisation

déniiitive de cette partie importante de la force publique,

l’anarchie finira par la dévorer, le découragement sera

bientôt au comble, et nous nous trouverens^ au printemps

-
proebain

,
dans l’impossibilité de faire la campagne, au

moins avec tout le succès que nous aurions eu droit

d’atiendre d’une marine régénérée. li n’est pas question

do faire sortir cette marine du néant; elle existe: il

faut soulement s’empresser de la retirer du chaos où
elle a été plongée

,
et l’on n’y parviendra qii’en subs-

tituant aux mesures' révolutionnaires que l’on a adop-

tées depuis trois ans
,
des lois sages et sulnsantes. Ces

lois sent faites. La Convention nationale; avant de ter-

miner sa session, n’a-t-elle pas décrété l’organisation

de toutes les branches du service de la marine ? Et si

^ces lois avoient reçu leur exécution
,
comme elles le

prescrivolent, le corps des ofîîciers de la marine, l’ad-

ministi ation des ports, les troupes d’aitiilerie
,
les quar-

tiers marilimes
,

enfin tonies les parties de ce service

important seroient dans ce moment en pleine activité ,

et nous n’auriens pas à regretter la perte irré])arab]e

f]e deux mois qui se' sont écoulés depuis l’époque où

l'organisation anroit dit être conmiencée.
'

* Pénétrée de la nécessité de s’occuper exclusivement
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de» propositions qni font ro])jet dn. message du 12 fii-

iiiairo
,
votio coniiiiission u a pas cru devoir sc livrer

à r(;xaincn d’une quesLlou impoi f.antc que semble faire

iiaîtie ce message; j(‘ veux ])arler de la laeulte de faire

<lcs ülîservations sui' les lois , avant d en avoir recoimii

1 imperfection ou l’insiillisance dans 1 execution immie.

Où en serions-nous si, des (ju’iine loi seroit rendue,

le ininislre cJiargé de rcxécuter s’arrogeoit le droit de

rexamiiicr, de la paralyser,’^ d\-n dejnander le chan-

gement, en provoquant un » Uessi^e du Directoire execiitil

,

dont jJ auroit surpris la religion ?... Je mùibstiendrai de

déduire les conséquences d un pareil système.

Votre commission vous propose de passer a l ordre

du jour sur le message du direttoiîe exécutif, du i2 Iri-

maire ,
concernant i administration de la marine.

I




